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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Dans la filière de la production des œufs, les poussins mâles sont usuellement tués, car
ne pouvant pas être valorisés. Ils ne pondent pas d'œufs et les races sélectionnées pour
la ponte donnent, pour la plupart, peu de viande. Bien que les détaillants cherchent de
nouvelles voies pour repenser les pratiques en cours – les poussins mâles sont gazés
– notamment en labellisant des œufs provenant de filières dites à double usage
(production d'œufs et de viande), la question de l'élimination dès l'éclosion d'une
grande partie des individus mâles fait encore débat. Alors que la question de
l'élimination des poussins mâles avait déjà soulevé des discussions dans le cadre de
l'interdiction édictée par le Parlement et soutenue par le Conseil fédéral du broyage
des poussins vivants, la conseillère nationale verte Meret Schneider (ZH) a déposé une
motion afin de mettre fin à cette pratique, comme l'ont décidé les autorités allemandes
– suivies par les autorités françaises – qui veulent opter pour un sexage in ovo, c'est-à-
dire avant l'éclosion. Cette méthode est également testée en Suisse, le détaillant Migros
ayant, par exemple, lancé un label certifiant l'identification et l'élimination des œufs
mâles avant éclosion. 
En novembre 2021, BioSuisse a pris la décision de faire un pas de plus: l'arrêt du gazage
des poussins mâles ainsi qu'une interdiction de la technologie de détermination in ovo
à partir de 2026. Tous les poussins devront donc être élevés dans la filière bio, la
faîtière souhaitant privilégier les races de poules à double usage. Aujourd'hui, rien que
dans la filière bio, 700'000 poussins sont gazés par année (3,5 millions si l'on prend
l'ensemble des filières). Réagissant à ces prises de décision, Gallo Suisse – la faîtière de
la production d'œufs – a indiqué vouloir ériger en standard la détermination in ovo du
sexe des poussins à partir de 2023, pour tirer un trait sur le gazage des poussins mâles.
Si la décision est repoussée à 2023, c'est parce que les techniques actuelles ne
permettent un sexage qu'au neuvième jour après la ponte, alors que les scientifiques ne
peuvent pas exclure que les poussins soient sensibles à la douleur dès le sixième jour.
Le directeur de la faîtière, Daniel Würgler, souhaite donc attendre que les évolutions
technologiques puissent procéder à la détermination du sexe dès les tous premiers
jours de ponte. 
La décision allemande montre, toutefois, que les défis sont nombreux, une grande
partie des œufs étant contenus dans des produits transformés importés (des filières de
production non touchées par cette législation) et les poussins mâles étant aujourd'hui
parfois simplement vendus et éliminés à l'étranger (ou, par analogie, les poussins
femelles achetés à l'étranger). 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Après avoir été accepté à l'unanimité par le Conseil des Etats, le projet du Conseil
fédéral de modification de la LCITES est passé devant la CSEC-CN. Entrant à l'unanimité
en matière, les membres de la commission se sont frittés sur la question du
renforcement du bien-être animal, une minorité souhaitant interdire l'importation de
produits issus d'animaux si ceux-ci ont impliqué des mauvais traitements. Une seconde
minorité s'est formée pour combattre la prolongation du droit d'opposition aux
décisions de l'OSAV à 30 jours (contre 10 actuellement). Sur l'ensemble du projet, il ne
s'est pas trouvé de voix au sein de la commission pour s'y opposer, bien que 5 élu.e.s se
soient abstenu.e.s. 
Lors des délibérations au Conseil national, la première minorité a été défendue par
l'écologiste Meret Schneider (vert.e.s, ZH) qui a précisé que cela ne concernerait pas
uniquement les animaux protégés par la CITES mais l'ensemble des espèces importées.
Elle a justifié cette position en s'appuyant sur les changements de valeurs au sein de la
société à propos du bien-être animal. De l'avis de la majorité, cette proposition de
minorité n'a, d'une part, pas à être traitée dans le contexte d'une modification de la
LCITES et d'autre part, le Conseil fédéral a déjà la possibilité de procéder à de telles
interdictions dans le cadre de la Loi sur la protection des animaux (LPA), comme
rappelé par l'élue argovienne Lilian Studer (pev, AG). Au nom du groupe libéral-radical,
Christoph Eymann (pld, BS) s'est montré, quant à lui, sceptique sur les possibilités de
contrôler les méthodes d'élevage à l'étranger. La proposition défendue par Meret
Scheider n'a pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s, obtenant 82 voix contre 108

BUNDESRATSGESCHÄFT
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KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.22 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



(4 abstentions).
La deuxième minorité a été défendue par le socialiste Mustafa Atici (ps, BS). Selon lui, la
prolongation du délai d'opposition à 30 jours ne profite à personne. Cela coûtera plus
cher pour les offices vétérinaires qui devront s'occuper des animaux saisis et le bien-
être de ces animaux sera prétérité, les conditions n'étant pas toujours idéales pour
accueillir ces animaux pendant une si longue période de temps. Finalement, cela
entraverait, d'après l'élu bâlois, une résolution rapide de ces cas problématiques. Pour
le groupe de l'UDC, Martin Haab (udc, ZH) s'est opposé à cette minorité, les dix jours
actuellement accordés se révélant être dans bien des cas trop courts pour récolter les
clarifications nécessaires à une opposition. Au vote, cette proposition n'a récolté que
69 voix contre 125.
Finalement, le projet dans son ensemble a obtenu un soutien unanime de la part des
conseillers et conseillères nationales, bien que 18 élu.e.s du groupe de l'UDC se soient
abstenu.e.s.
Au vote final, les deux chambres ont avalisés ce projet de modification avec une
majorité quasi unanime du côté de la chambre basse (158 voix contre 2 et 35
abstentions; toutes à compter dans les rangs de l'UDC) et une unanimité, sans
abstention, du côté de la chambre haute. 2

Le Conseil fédéral s'est penché sur l'initiative populaire qui veut interdire l'élevage
intensif en Suisse. La trouvant trop radicale, il propose de rejeter le texte mais
souhaiterait faire voter la population sur un contre-projet direct. De l'avis de l'exécutif,
l'élevage intensif est d'ores et déjà interdit en Suisse, les normes encadrant l'élevage
des animaux étant globalement plus exigeantes qu'à l'étranger. Les sept sages estiment
également qu'introduire des normes restrictives à l'importation de produits issus
d'animaux qui tiennent compte du nouvel article constitutionnel serait contraire aux
engagements internationaux de la Suisse et serait particulièrement lourd à mettre en
place. Mais ce n'est pas pour autant que l'exécutif ne voit pas matière à améliorer la
situation actuelle. 
Ainsi, le contre-projet direct, qui a récolté des avis divers lors de la procédure de
consultation lancée en août 2020, propose d'inscrire dans la Constitution le principe
général de bien-être de tous les animaux et non pas seulement des animaux d'élevage
agricole. Dans son projet, le Conseil fédéral veut, de plus, reprendre certains éléments
de l'initiative populaire en ce qui concerne les conditions de détention qui prévalent
dans les élevages. Ainsi, les porcs devraient pouvoir bénéficier d'aires de repos
recouvertes de litière et les animaux de rente de sorties régulières. Ces nouvelles
exigences minimales d'hébergement, de soins et d'abattage des animaux permettraient
d'augmenter la qualité de vie des animaux et de réduire l'utilisation de médicaments
(antibiotiques en tête). Le Conseil fédéral a dit vouloir soumettre au Parlement un
projet de loi en cas d'acceptation de ce contre-projet, dans lequel sera détaillé
l'ensemble des mesures évoquées dans son message. 
Bien que se montrant surprise en bien par la proposition du Conseil fédéral, la membre
du comité d'initiative et élue verte Meret Schneider (verts, ZH) a, dès le lancement de la
procédure de consultation, fait remarqué que l'exécutif ne traitait aucunement le volet
des importations dans son projet, rendant le maintien de l'initiative populaire
nécessaire. Seuls les paysan.ne.s suisses verraient leurs contraintes augmenter, ce qui
accroîtrait d'autant plus la concurrence avec la production étrangère selon Meret
Schneider. L'USP rejoint l'élue verte sur ce point, et a annoncé rejeter tant l'initiative
que le contre-projet direct. Mais contrairement au comité d'initiative, l'organisation
représentant les intérêts paysans estime, bien au contraire, que l'actuelle loi sur la
protection des animaux est suffisante.
Le journal zurichois Tages-Anzeiger s'est fait l'écho des tractations internes à
l'élaboration de ce contre-projet, qui aura vu s'opposer les services d'Alain Berset (avec
l'OSAV) et ceux de Guy Parmelin (à la tête de l'OFAG). Le point de friction principal s'est
concentré sur les programmes existants SST et SRPA, le ministre en charge des affaires
vétérinaires voulant les ériger en standards minimaux, tandis que pour le ministre de
l'agriculture, une telle exigence va trop loin pour un grand nombre d'éleveuses et
d'éleveurs. Ce sont finalement les propositions de l'OSAV qui ont trouvé les faveurs
d'une majorité des membres du Conseil fédéral. 3
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L'initiative pour une interdiction de l'expérimentation animale n'a trouvé aucun relais
au sein de la Bundesbern, les deux chambres proposant à l'unanimité (42 voix et 2
absentions dans la chambre haute, 195 voix sans abstention dans la chambre basse) de
rejeter ce texte qui sera soumis au corps électoral. Pour rappel, le comité d'initiative
veut qu'une interdiction générale de l'expérimentation animale et humaine soit inscrite
dans la Constitution fédérale, si celle-ci n'est pas «dans l'intérêt global et
prépondérant du sujet (animal ou humain) concerné». Il serait également interdit
d'importer ou d'exporter des produits issus de telles expérimentations.
Au Conseil national, les parlementaires se sont succédés au perchoir, toutes et tous
d'accord pour dénoncer une initiative allant trop loin et qui menacerait tant
l'économie, la santé que les pôles de recherche suisses si elle était appliquée. Des
propositions de minorité ont tout de même émergé à gauche et chez les verts'libéraux.
Mais tant les deux propositions de renvoi en commission (minorité Python (verts, VD) et
minorité Christ (pvl, BS)) pour l'élaboration d'un contre-projet indirect pour réduire
l'expérimentation animale là où cela est possible – notamment par un soutien plus
important de la recherche 3R – que la proposition d'élaboration d'un contre-projet
direct (minorité Schneider (verts, ZH)) ont été balayées par les élu.e.s; la minorité
Python par 81 voix contre 110 et 1 abstention, la minorité Christ par 85 voix contre 106 et
1 abstention, et la minorité Schneider par 139 voix contre 44 et 11 abstentions. 
A noter que le centre de compétence pour la recherche 3R (remplacer, réduire et
réformer) va bénéficier d'un soutien accru de la part de la Confédération ces quatre
prochaines années, ce qui peut être interprété, d'après le ministre de la santé, Alain
Berset, comme un contre-projet indirect. Ce dernier n'a pas hésité à critiquer une
initiative qui aurait des conséquences sur l'accès aux diverses thérapies, médicaments
et traitements, prenant l'exemple de la recherche sur les vaccins contre le Covid-19. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2021
KAREL ZIEHLI

Meret Schneider (verts, ZH) demande aux autorités de rendre obligatoire l'anesthésie
des moutons lors du raccourcissement de leur queue. Elle explique qu'une exception
existe encore pour ces ongulés dont on peut couper la queue pour des raisons de bien-
être animal; une pratique interdite depuis quelques temps pour les chiens, porcs ou
autres bovins. Reconnaissant les avantages d'un tel acte dans le cas des moutons, la
députée zurichoise considère qu'il devrait dans tous les cas, même dans les huit
premiers jours de vie, être fait sous anesthésie; la castration – un acte similaire – étant
soumise à une telle obligation. 
Vraisemblablement convaincu par ces arguments, le Conseil fédéral a appelé le
Parlement à accepter la motion. C'est donc sans discussion que le Conseil national l'a
adoptée. 5

MOTION
DATUM: 18.06.2021
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